
Partenaires nouveaux pour une agriculture nouvelle 
 

 

• Stimuler l’emploi 

• Améliorer la production  

• Renforcer les qualifications professionnelles. 

 

« Quelles approches pour réaliser ces objectifs? » 
 
L’objectif du colloque consistait d’une part à présenter la nouvelle dynamique de la 
CEETTAR aux institutions communautaires, aux partenaires sociaux ainsi qu’aux élus 
européens. D’autre part, il s’agissait de débattre des propositions de la CEETTAR après les 
réorientations de la PAC. 
 
L’agriculture ne peut plus se limiter au seul acte de produire, ni aux seuls débouchés 
alimentaires ; autant la PAC ne peut plus donc se limiter aux simples exploitations agricoles 
en ignorant les partenaires de l’agriculture tant dans les activités traditionnelles que dans ses 
missions nouvelles. Enfin, il s’agissait de démontrer que les entrepreneurs de travaux 
agricoles sont des partenaires à part entière pour une nouvelle agriculture et apparaissent 
incontournables dans les débats sur la Politique Agricole Commune.  
 
En effet, la profession l’entrepreneur agricole, à la jonction entre l’agriculture, les services et 
l’industrie, n’est le plus souvent ni reconnu ni consulté sur tout ce qui touche à ces activités. Il 
en résulte des différences notables, et donc des distorsions de concurrence dommageable entre 
pays sur les taux de TVA, les règles de sécurité routière ou au travail, le statut des entreprises, 
leur fiscalité etc. 

 
A la fin du colloque le Directeur de la CEETTAR, M. Eddy KLÖCKER, tira les conclusions 
principales: 
 

1. Un appel supplémentaire doit être lancé au Parlement européen, au Comité 
Economique et Social (CES) à la Commission européenne et aux organisations 
d’employeurs et de salariés pour associer dans les meilleurs délais les ETARF aux 
débats de l’agriculture européenne.  

 
2. Au niveau du dialogue social, il faut poursuivre et intensifier les rapports avec les 

partenaires sectoriels de l’agriculture pour associer davantage la participation de la 
CEETTAR. 

 
3. La CEETTAR doit dans la société civile, aider à jeter des liens entre acteurs de la vie 

socioprofessionnelle. 
 
4. Son programme est un acte politique crédible et futuriste qui sera transmis à tous les 

niveaux institutionnels concernés, tant nationaux qu’européens. 
 
5. Par ce colloque, les entrepreneurs de travaux agricoles accomplissent une avancée 

supplémentaire sur la voie d’une reconnaissance effective, pleine et entière de la 
profession. 


